
Secrétariat général 

Québec 
Bureau 400 
900, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec)  G1R 2B5 
Téléphone : 418 643-5959  
Télécopieur : 418 643-8499 
www.tourisme.gouv.qc.ca 

PAR COURRIEL 

Québec, le 18 juillet 2023 

Objet : Suivi de votre demande d’accès aux documents – N/Réf. : M31958 

La présente a pour objet le suivi de votre demande d’accès à l’information et aux 
documents reçue le 28 juin 2023, visant à obtenir: 

«All of the "Avis de conformite: Établissement d’hébergement touristique" forms 
for the following hotels, received by the CITQ. 

As found on the CITQ's website: 
1. CITQ number 305877: 760 rue Villeray, Montréal, Québec, Canada, H2R

1J3
2. CITQ number 299095: 8022 rue Saint-Denis, Montréal, Québec, Canada,

H2R 2G1
3. CITQ number 299626: 875 rue Jarry Est, Montréal, Québec, Canada, H2P

1W6
4. CITQ number 303471: 1-1983 rue Jean-Talon Est, Montréal, Québec,

Canada, H2E 1T9
5. CITQ number 299229: 7457 rue D'Iberville, Montréal, Québec, Canada,

H2E 2Y9
6. CITQ number 307022: 7353 rue Saint-Hubert, Montréal, Qubec, Canada,

H2R 2N4
On the form, I am not asking for the name of the applicant, their phone number, 
or other identifying information. » 
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Au terme de nos recherches, nous vous informons que le ministère du Tourisme 
détient des documents répondant à votre demande. En vertu des articles 53 et 54, les 
renseignements personnels demeurent confidentiels. Vous trouverez les documents 
en pièce jointe. 

En terminant, sachez qu’il vous est possible de demander à la Commission d’accès à 
l’information de réviser la décision qui vous est communiquée par la présente. Vous 
trouverez ci-annexé une note explicative concernant l’exercice de ce recours. 

Nous vous prions d’agréer nos salutations les meilleures. 

Le responsable de l’accès aux documents, 

Frédérick Desjardins, p.i. 

FD/gv 

p.j.
• Avis de recours
• 305877 - Avis signé 20210811
• 299095 - Avis transmis 20190531
• 299626 - Avis signé 20190716
• 303471 - Avis signé 20211118
• 299229 - Avis transmis 20190426
• 307022 - Avis signé 20211022 
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En vertu de l’article 6.1 de la Loi sur les établissements d’hébergement touristique, nous désirons 
vous informer qu’une demande a été reçue pour l’obtention d’une attestation de classification dans 
le but d’exploiter un établissement d’hébergement touristique à l’adresse inscrite dans la section 1 
du présent formulaire.
En vertu du même article, la municipalité doit, dans les 45 jours de l’avis, informer le ministre si 
l’usage projeté n’est pas conforme à la règlementation municipale d’urbanisme relative aux usages.

« Constitue un établissement d’hébergement touristique tout établissement dans lequel 
au moins une unité d’hébergement est offerte en location contre rémunération, pour une 
période n’excédant pas 31 jours, à des touristes sur une base régulière lors d’une même 

année civile, et dont la disponibilité de l’unité est rendue publique. »

SECTION 1 — INFORMATIONS SUR L’ÉTABLISSEMENT ET SON EXPLOITANT NO. DE RÉFÉRENCE : REF-59681

Nom de l’établissement : LA PREMIÈRE

Adresse : 01 || 760, rue Villeray Code postal : H2R1J3

Arrondissement, municipalité, municipalité régionale de comté : Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension, Montréal, 

Nombre d’unités offertes : 1 Configuration: 
1 appartement(s)  

Catégorie de l’établissement (vous pouvez vous référer aux définitions situées au verso de ce 
formulaire) :

 Établissements hôteliers  Gîtes  Résidences de tourisme
 Établissements de camping  Établissements de pourvoirie  Établissements d’enseignement
 Auberges de jeunesse  Centres de vacances  Autres établissements d’hébergement

Nom de l’exploitant : LES DOMAINES KENNEDYMAC INC.

Nom de son représentant : Noel Mackendy

Téléphone principal :

Adresse courriel :

SECTION 2 — À L’USAGE DE LA MUNICIPALITÉ

L’usage projeté de l’établissement d’hébergement touristique inscrit dans la section 1 du 
formulaire est-il conforme à la règlementation municipale d’urbanisme relative aux usages?

 Oui

 Non

Officier municipal :
(Nom en lettres moulées du fonctionnaire municipal autorisé)

Signature : Date :

Veuillez retourner ce formulaire dans les délais prévus par la Loi soit par courrier, courriel ou télécopieur, à :

Corporation de l’industrie touristique du Québec
Adresse : 1010, rue de Sérigny, bureau 810, Longueuil (Québec) J4K 5G7
Courriel : avisdexploitation@citq.qc.ca
Télécopieur : 450 679-1489

AVIS D’EXPLOITATION D’UN ÉTABLISSEMENT D’HÉBERGEMENT TOURISTIQUE

X

11 août 2021

Majid Belrachid

L'autorisation d'éxploiter l'usage «Hotel-Appartement» est assujeti au reglement sur les usages conditionnels RCA18-14001.

art.54

art.54

mailto:avisdexploitation@citq.qc.ca


L’article 7 du Règlement sur les établissements d’hébergement touristique définit 
chacune des catégories d’établissements suivantes :

Catégorie Définition

Établissements hôteliers Établissements où est offert de l'hébergement en 
chambres, suites ou appartements meublés dotés d'un 
service d'auto cuisine, incluant des services de réception et 
d’entretien ménager quotidiens et tous autres services 
hôteliers.

Résidences de tourisme Établissements où est offert de l'hébergement en 
appartements, maisons ou chalets meublés, incluant un 
service d'auto cuisine.

Centres de vacances Établissements où est offert de l'hébergement, incluant des 
services de restauration ou des services d'auto cuisine, des 
activités récréatives ou des services d'animation, ainsi que 
des aménagements et équipements de loisir, moyennant un 
prix forfaitaire.

Gîtes Établissements où est offert de l'hébergement en chambres 
dans une résidence privée où l'exploitant réside et rend 
disponible au plus 5 chambres qui reçoivent un maximum 
de 15 personnes, incluant un service de petit-déjeuner 
servi sur place, moyennant un prix forfaitaire.

Auberges de jeunesse Établissements où est offert de l'hébergement en 
chambres, ou en lits dans un ou plusieurs dortoirs, incluant 
des services de restauration ou des services d'auto cuisine 
et des services de surveillance à temps plein.

Établissements d'enseignement Établissements où est offert de l'hébergement dans un 
établissement d'enseignement, quelle que soit la loi qui le 
régit, sauf si les unités d'hébergement ne sont offertes qu'à 
des étudiants de l'établissement.

Établissements de camping Établissements où est offert de l'hébergement en prêt-à-
camper ou en sites pour camper constitués d'emplacements 
fixes permettant d'accueillir des tentes ou des véhicules de 
camping récréatifs motorisés ou non, incluant des services.

Établissements de pourvoirie Établissements où est offert de l'hébergement dans une 
pourvoirie au sens de la Loi sur la conservation et la mise 
en valeur de la faune (L.R.Q., c. C-61.1) ou de la Loi sur 
les droits de chasse et de pêche dans les territoires de la 
Baie James et du Nouveau-Québec (L.R.Q., c. D-13.1).

Autres établissements 
d'hébergement

Établissements d'hébergement touristique qui ne font 
partie d'aucune des autres catégories.







art.54
art.54

art.54



L’article 7 du Règlement sur les établissements d’hébergement touristique définit 
chacune des catégories d’établissements suivantes :

Catégorie Définition

Établissements hôteliers Établissements où est offert de l'hébergement en 
chambres, suites ou appartements meublés dotés d'un 
service d'auto cuisine, incluant des services de réception et 
d’entretien ménager quotidiens et tous autres services 
hôteliers.

Résidences de tourisme Établissements où est offert de l'hébergement en 
appartements, maisons ou chalets meublés, incluant un 
service d'auto cuisine.

Centres de vacances Établissements où est offert de l'hébergement, incluant des 
services de restauration ou des services d'auto cuisine, des 
activités récréatives ou des services d'animation, ainsi que 
des aménagements et équipements de loisir, moyennant un 
prix forfaitaire.

Gîtes Établissements où est offert de l'hébergement en chambres 
dans une résidence privée où l'exploitant réside et rend 
disponible au plus 5 chambres qui reçoivent un maximum 
de 15 personnes, incluant un service de petit-déjeuner 
servi sur place, moyennant un prix forfaitaire.

Auberges de jeunesse Établissements où est offert de l'hébergement en 
chambres, ou en lits dans un ou plusieurs dortoirs, incluant 
des services de restauration ou des services d'auto cuisine 
et des services de surveillance à temps plein.

Établissements d'enseignement Établissements où est offert de l'hébergement dans un 
établissement d'enseignement, quelle que soit la loi qui le 
régit, sauf si les unités d'hébergement ne sont offertes qu'à 
des étudiants de l'établissement.

Établissements de camping Établissements où est offert de l'hébergement en prêt-à-
camper ou en sites pour camper constitués d'emplacements 
fixes permettant d'accueillir des tentes ou des véhicules de 
camping récréatifs motorisés ou non, incluant des services.

Établissements de pourvoirie Établissements où est offert de l'hébergement dans une 
pourvoirie au sens de la Loi sur la conservation et la mise 
en valeur de la faune (L.R.Q., c. C-61.1) ou de la Loi sur 
les droits de chasse et de pêche dans les territoires de la 
Baie James et du Nouveau-Québec (L.R.Q., c. D-13.1).

Autres établissements 
d'hébergement

Établissements d'hébergement touristique qui ne font 
partie d'aucune des autres catégories.



En vertu de l’article 6.1 de la Loi sur les établissements d’hébergement touristique, nous désirons 
vous informer qu’une demande a été reçue pour l’obtention d’une attestation de classification dans 
le but d’exploiter un établissement d’hébergement touristique à l’adresse inscrite dans la section 1 
du présent formulaire.
En vertu du même article, la municipalité doit, dans les 45 jours de l’avis, informer le ministre si 
l’usage projeté n’est pas conforme à la règlementation municipale d’urbanisme relative aux usages.

« Constitue un établissement d’hébergement touristique tout établissement dans lequel 
au moins une unité d’hébergement est offerte en location contre rémunération, pour une 
période n’excédant pas 31 jours, à des touristes sur une base régulière lors d’une même 

année civile, et dont la disponibilité de l’unité est rendue publique. »

SECTION 1 — INFORMATIONS SUR L’ÉTABLISSEMENT ET SON EXPLOITANT NO. D’ÉTABLISSEMENT : 303471

Nom de l’établissement : NAMASTAY VILLERAY

Adresse : 1 || 1983, rue Jean-Talon Est Code postal : H2E1T9

Arrondissement, municipalité, municipalité régionale de comté : Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension, Montréal, 

Nombre d’unités offertes : 1 Configuration: 1 appartement(s) 

Catégorie de l’établissement (vous pouvez vous référer aux définitions situées au verso de ce 
formulaire) :

 Établissements hôteliers  Gîtes  Résidences de tourisme
 Établissements de camping  Établissements de pourvoirie  Établissements d’enseignement
 Auberges de jeunesse  Centres de vacances  Autres établissements d’hébergement

Nom de l’exploitant : 9410-3017 QUÉBEC INC.

Nom de son représentant : Magali Cuvillier

Téléphone principal :

Adresse courriel :

SECTION 2 — À L’USAGE DE LA MUNICIPALITÉ

L’usage projeté de l’établissement d’hébergement touristique inscrit dans la section 1 du 
formulaire est-il conforme à la règlementation municipale d’urbanisme relative aux usages?

 Oui

 Non

Officier municipal :
(Nom en lettres moulées du fonctionnaire municipal autorisé)

Signature : Date :

Veuillez retourner ce formulaire dans les délais prévus par la Loi soit par courrier, courriel ou télécopieur, à :

Corporation de l’industrie touristique du Québec
Adresse : 1010, rue de Sérigny, bureau 810, Longueuil (Québec) J4K 5G7
Courriel : avisdexploitation@citq.qc.ca
Télécopieur : 450 679-1489

AVIS D’EXPLOITATION D’UN ÉTABLISSEMENT D’HÉBERGEMENT TOURISTIQUE

18 novembre 2021

Majid Belrachid

X Étant benéficiaire d'un droit acquis, la requérante est éligible à réduire le nombre d'hotel-appartement
pour passer de 8 à 1.

art.54

art.54

art.54

mailto:avisdexploitation@citq.qc.ca


art.54





En vertu de l’article 6.1 de la Loi sur les établissements d’hébergement touristique, nous désirons 
vous informer qu’une demande a été reçue pour l’obtention d’une attestation de classification dans 
le but d’exploiter un établissement d’hébergement touristique à l’adresse inscrite dans la section 1 
du présent formulaire.
En vertu du même article, la municipalité doit, dans les 45 jours de l’avis, informer le ministre si 
l’usage projeté n’est pas conforme à la règlementation municipale d’urbanisme relative aux usages.

« Constitue un établissement d’hébergement touristique tout établissement dans lequel 
au moins une unité d’hébergement est offerte en location contre rémunération, pour une 
période n’excédant pas 31 jours, à des touristes sur une base régulière lors d’une même 

année civile, et dont la disponibilité de l’unité est rendue publique. »

SECTION 1 — INFORMATIONS SUR L’ÉTABLISSEMENT ET SON EXPLOITANT NO. DE RÉFÉRENCE : REF-61019

Nom de l’établissement : CHEZ ANNA ET VLADO

Adresse : 01 || 7353, rue Saint-Hubert Code postal : H2R2N4

Arrondissement, municipalité, municipalité régionale de comté : Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension, Montréal, 

Nombre d’unités offertes : 1 Configuration: 
1 appartement(s)  

Catégorie de l’établissement (vous pouvez vous référer aux définitions situées au verso de ce 
formulaire) :

 Établissements hôteliers  Gîtes  Résidences de tourisme
 Établissements de camping  Établissements de pourvoirie  Établissements d’enseignement
 Auberges de jeunesse  Centres de vacances  Autres établissements d’hébergement

Nom de l’exploitant : VLADIMIR PERNICHEV ET KATYA PERNICHEVA

Nom de son représentant : Vladimir Pernichev

Téléphone principal :

Adresse courriel :

SECTION 2 — À L’USAGE DE LA MUNICIPALITÉ

L’usage projeté de l’établissement d’hébergement touristique inscrit dans la section 1 du 
formulaire est-il conforme à la règlementation municipale d’urbanisme relative aux usages?

 Oui

 Non

Officier municipal :
(Nom en lettres moulées du fonctionnaire municipal autorisé)

Signature : Date :

Veuillez retourner ce formulaire dans les délais prévus par la Loi soit par courrier, courriel ou télécopieur, à :

Corporation de l’industrie touristique du Québec
Adresse : 1010, rue de Sérigny, bureau 810, Longueuil (Québec) J4K 5G7
Courriel : avisdexploitation@citq.qc.ca
Télécopieur : 450 679-1489

AVIS D’EXPLOITATION D’UN ÉTABLISSEMENT D’HÉBERGEMENT TOURISTIQUE

22 octobre 2021

Majid Belrachid

X Conditionnel au dépôt d'une demande d'autorisation par la Ville de montréal

art.54

art.54

art.54

mailto:avisdexploitation@citq.qc.ca


L’article 7 du Règlement sur les établissements d’hébergement touristique définit 
chacune des catégories d’établissements suivantes :

Catégorie Définition

Établissements hôteliers Établissements où est offert de l'hébergement en 
chambres, suites ou appartements meublés dotés d'un 
service d'auto cuisine, incluant des services de réception et 
d’entretien ménager quotidiens et tous autres services 
hôteliers.

Résidences de tourisme Établissements où est offert de l'hébergement en 
appartements, maisons ou chalets meublés, incluant un 
service d'auto cuisine.

Centres de vacances Établissements où est offert de l'hébergement, incluant des 
services de restauration ou des services d'auto cuisine, des 
activités récréatives ou des services d'animation, ainsi que 
des aménagements et équipements de loisir, moyennant un 
prix forfaitaire.

Gîtes Établissements où est offert de l'hébergement en chambres 
dans une résidence privée où l'exploitant réside et rend 
disponible au plus 5 chambres qui reçoivent un maximum 
de 15 personnes, incluant un service de petit-déjeuner 
servi sur place, moyennant un prix forfaitaire.

Auberges de jeunesse Établissements où est offert de l'hébergement en 
chambres, ou en lits dans un ou plusieurs dortoirs, incluant 
des services de restauration ou des services d'auto cuisine 
et des services de surveillance à temps plein.

Établissements d'enseignement Établissements où est offert de l'hébergement dans un 
établissement d'enseignement, quelle que soit la loi qui le 
régit, sauf si les unités d'hébergement ne sont offertes qu'à 
des étudiants de l'établissement.

Établissements de camping Établissements où est offert de l'hébergement en prêt-à-
camper ou en sites pour camper constitués d'emplacements 
fixes permettant d'accueillir des tentes ou des véhicules de 
camping récréatifs motorisés ou non, incluant des services.

Établissements de pourvoirie Établissements où est offert de l'hébergement dans une 
pourvoirie au sens de la Loi sur la conservation et la mise 
en valeur de la faune (L.R.Q., c. C-61.1) ou de la Loi sur 
les droits de chasse et de pêche dans les territoires de la 
Baie James et du Nouveau-Québec (L.R.Q., c. D-13.1).

Autres établissements 
d'hébergement

Établissements d'hébergement touristique qui ne font 
partie d'aucune des autres catégories.
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